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Il CMI en France 

 
Le CMI condanne certains slogans entendus lors de la manifestation organisée le 10 janvier à Paris.   
Ces injures recourent à des amalgames intolérables et démontrent que les intentions d'une partie des partici-
pants étaient très éloignées de l'esprit revendiqué par les organisateurs. Comme à Nice le même jour, des dé-
bordements très graves ont ponctué l’arrivée du cortège qui ont donné lieu à des affrontements violents avec 
les forces de l’ordre. De nombreuses dégradations ont aussi été constatées. 
Le CMI félicite les forces de l'ordre et leur renouvelle sa gratitude, sa confiance et sa haute considération. Il 
assure également les commerçants et les artisans victimes de ces agissements inacceptables de sa sincère et 
active solidarité. 
Le contexte actuel doit inciter chacun à la plus extrême vigilance : on ne peut tolérer ni la violence aveugle 
ni une dérive communautariste et encore moins le poison de la haine dans notre vie collective. 
Le cocktail Molotov jeté sur une synagogue à Saint-Denis est inacceptable et ses auteurs doivent etre au plus 
vite arretés et condamnés. Ces actes ne pourront, ni ne devront jamais trouver une justification ; ils ne peu-
vent etre tolérés dans une démocratie. Cet acte qui vise directement la communauté juive de France démon-
tre, s'il en était besoin, que les organisateurs n'ont pas pris toutes les mesures de sécurité nécessaires et qu'une 
part non négligeable des participants aux manifestations pour la paix utilisent les cortèges pour exprimer la 
haine et la violence qui les motivent ; une haine et une violence qu'ils disent pourtant combattre et dont ils 
accusent Israel. 
Le CMI est convaincu que tous les efforts politiques et diplomatiques doivent servir l’objectif de 
l’instauration d'une paix véritable et durable et le droit des peuples israéliens et palestiniens à vivre en sécuri-
té dans les frontières de deux Etats. 
 
  
 
 
 
 


